
 
 
 

 
 

    
 

DEMANDE PRESENTEE PAR 
 

Raison sociale :   

Activité    

N° SIRET       
 

Adresse   

Code postal    Ville 
  

Téléphone fixe    Portable   

*Email                  
* Si vous souhaitez recevoir les lettres d'information de la DCTDM 

VEHICULES ENREGISTRES       
 

Marque, Type Immatriculation 

  

  

  

 
JUSTIFICATIFS A PRODUIRE       

 
 Kbis ou copie de l’inscription au répertoire des métiers ou autre justificatif de 

l’activité, récent (moins de 3 mois) document obligatoire 

 
 Copie des certificats d’immatriculation des véhicules concernés  

 
 Règlement de 500€  à l’ordre du Trésor Public pour 50 apports en 

déchèterie jusqu’à 3m3 utilisables jusqu’à épuisement sans date limite 
 

 En cas de perte du badge merci de joindre un règlement de 5 € à l’ordre du 
Trésor Public 

 
 

DEMANDE A RETOURNER ACCOMPAGNEE DES JUSTIFICATIFS 
    

 par courrier ou sur place: NIMES METROPOLE - DCTDM 
3 Rue du Colisée – 30 947 Nîmes Cedex 9  
 

   Votre demande sera instruite et votre badge envoyé par courrier à votre adresse  
sous 3 jours  

 
 

N’oubliez pas de joindre votre règlement et les justificatifs 
  

           
 
 
 

 

FORMULAIRE  2021  
DEMANDE DE BADGE D’ACCES  

EN DECHETERIE POUR LES PROFESSIONNELS 

DCTDM – N° de téléphone : 04 66 02 54 54 
dctdm@nimes-metropole.fr 

 

Direction de la Collecte et du Traitement des Déchets Ménagers 

Je, soussigné (e)  

…………………………………  

………………………………… 

reconnais accepter le 
règlement en vigueur pour 
l’accès des professionnels 
en déchèterie 
 
Fait à 
 
…………………….... 
 
Le………………….. 
 
Signature du demandeur : 
 
 
 
 
 
* signature obligatoire 

Vos données personnelles font l’objet d’un traitement informatique uniquement destiné à la mise en place de ce dispositif. Conformément à la loi 
Informatique et Libertés vous disposez d'un droit d'accès, de rectification et de suppression des renseignements vous concernant en vous adressant par 
courrier à Nîmes Métropole, 3 Rue du Colisée – 30 947 Nîmes Cedex 9 ou par courriel à dpd@nimes-metropole.fr. Si vous estimez, après nous avoir 
contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL. Pour toute autre demande 
veuillez-vous adresser à Nîmes Métropole; les modalités sont précisées dans les Mentions légales sur le site internet de Nîmes Métropole : www.nimes-

metropole.fr  

http://www.nimes-metropole.fr/
http://www.nimes-metropole.fr/

